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(54) PROCEDE DE FABRICATION D‘AU MOINS DEUX PIECES MECANIQUES

(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’au moins deux pièces mécaniques (1a, 1b) comprenant
des zones fonctionnelles aimantées (2a, 2b) présentant
des polarités antagonistes, lesdites pièces étant prévues
pour être agencées dans un mécanisme notamment un
mécanisme horloger pour coopérer l’une avec l’autre
dans un déplacement relatif, le procédé comprenant une
étape de construction (10) d’une ébauche de chacune
des deux pièces (1a, 1b) comportant au moins une zone
fonctionnelle (2a, 2b) à partir de laquelle lesdites pièces
(1a, 1b) sont susceptibles de coopérer entre elles et une

étape d’obtention (12) de chacune des pièces compor-
tant une sous-étape de transformation (13) de ladite au
moins une zone fonctionnelle de l’ébauche de chacune
de ces pièces (1a, 1b) en une zone fonctionnelle (2a, 2b)
aimantée de laquelle émane un champ magnétique dont
au moins une caractéristique est configurée pour que ce
champ magnétique participe en la réalisation d’un décol-
lement des zones fonctionnelles aimantées (2a, 2b) des
deux pièces (1a, 1b) lorsqu’elles sont dans une position
d’arrêt dans le mécanisme.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’au moins deux pièces mécaniques comprenant des zo-
nes fonctionnelles aimantées présentant des polarités
antagonistes.
[0002] L’invention concerne également un mécanisme
comprenant au moins deux pièces mécaniques obte-
nues selon un tel procédé de fabrication. Ces pièces mé-
caniques sont par exemple des pièces micromécaniques
et/ou horlogères, typiquement une roue, une platine, une
levée d’ancre, un balancier ou encore un axe.

Etat de la technique

[0003] Dans le domaine des mécanismes et en parti-
culier des mécanismes horlogers tels que des mouve-
ments mécaniques mettant en œuvre des pièces méca-
niques en contact frictionnel et en déplacement relatif, il
est connu que de telles pièces, à l’exception évidemment
du balancier, sont dans une position d’arrêt la majeure
partie du temps, environ 95% du temps. Dans ce con-
texte, lorsque ces pièces sont sollicitées dans le cadre
du fonctionnement de ce mouvement, l’énergie mobili-
sée pour mettre en déplacement ces pièces doit être suf-
fisante pour vaincre un type de frottements particuliers
appelés frottements statiques.
[0004] Un tel frottement statique résulte de forces d’ad-
hésion établies entre les pièces de ce mouvement en
particulier au niveau de leur surface de contact et ce,
lorsqu’elles sont à l’arrêt. Ces forces d’adhésion peuvent
provenir par exemple de forces intermoléculaires comme
les forces dites de Van der Waals (London, Keesom et
Debye) qui sont de nature essentiellement électrostati-
que et résultent notamment de l’établissement de
liaisons hydrogène de nature partiellement covalente en-
tre les surfaces de contact antagonistes de ces pièces.
Ces forces d’adhésion peuvent provenir aussi de forces
intramoléculaires, d’intensité plus élevée que celle des
forces intermoléculaires, qui peuvent d’ailleurs conduire
à des dégradations des surfaces de ces pièces. De telles
de forces intramoléculaires peuvent résulter d’éléments
chimiques qui ont été adsorbés par les surfaces de con-
tact antagonistes et qui sont alors à l’origine de l’établis-
sement de liaisons covalentes entre ces surfaces de con-
tact sous l’effet de la pression ou du fait de la présence
d’un catalyseur.
[0005] On notera qu’à une échelle plus macroscopi-
que, les collements entre ces surfaces de contact anta-
gonistes sont généralement vus comme des effets ca-
pillaires (par exemple eau adsorbée ou présence de lu-
brifiant dans le contact) ou comme des effets d’adhésion
(par exemple microsoudures d’aspérités sous l’effet de
la pression).
[0006] Dans ces conditions, on comprend qu’il existe
un besoin de trouver une solution qui permettent de limi-

ter voire de supprimer de tels frottements statiques afin
d’améliorer le fonctionnement de tels mécanismes.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a donc pour but de fournir un pro-
cédé de fabrication d’au moins deux pièces mécaniques
prévues pour être agencées dans un mécanisme notam-
ment un mécanisme horloger et aptes à coopérer l’une
avec l’autre dans un déplacement relatif et qui ont la par-
ticularité d’éviter l’établissement d’une liaison/collement
entre leur surface de contact antagoniste lorsqu’elles
sont à l’arrêt.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
fabrication d’au moins deux pièces mécaniques compre-
nant des zones fonctionnelles aimantées présentant des
polarités antagonistes, lesdites pièces étant prévues
pour être agencées dans un mécanisme notamment un
mécanisme horloger pour coopérer l’une avec l’autre
dans un déplacement relatif, le procédé comprenant une
étape de construction d’une ébauche de chacune des
deux pièces comportant au moins une zone fonctionnelle
à partir de laquelle lesdites pièces sont susceptibles de
coopérer entre elles et une étape d’obtention de chacune
des pièces comportant une sous-étape de transforma-
tion de ladite au moins une zone fonctionnelle de l’ébau-
che de chacune de ces pièces en une zone fonctionnelle
aimantée de laquelle émane un champ magnétique dont
au moins une caractéristique est configurée pour que ce
champ magnétique participe en la réalisation d’un décol-
lement des zones fonctionnelles aimantées des deux piè-
ces lorsqu’elles sont dans une position d’arrêt dans le
mécanisme.
[0009] Grâce à de telles caractéristiques, ce procédé
permet d’obtenir des pièces mécaniques prévues pour
coopérer l’une avec l’autre dans un déplacement relatif
et dont les surfaces de contact antagonistes sont décol-
lées lorsqu’elles sont à l’arrêt participant ainsi à diminuer
la consommation d’énergie nécessaire à leur remise en
déplacement/mouvement. Dans ce contexte, de telles
pièces participent alors à augmenter le rendement global
d’un mécanisme horloger comme un mouvement.
[0010] Dans d’autres modes de réalisation :

- la sous-étape de transformation comprend une pha-
se de détermination de paramètres du champ ma-
gnétique requis pour la réalisation dudit décollement
pour chacune desdites au moins deux pièces à partir
de l’estimation d’au moins une caractéristique rela-
tive à ce champ magnétique en fonction de critères
de décollement desdites au moins deux pièces ;

- la sous-étape de transformation comprend une pha-
se de réalisation d’au moins un canal dans une partie
du corps de l’ébauche localisée dans ladite au moins
une zone fonctionnelle notamment en dessous
d’une surface de contact fonctionnelle comprise
dans la dite au moins une zone de chacune desdites
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au moins deux pièces ;

- la phase de réalisation comprend une sous-phase
de détermination de spécificités dudit au moins un
canal à construire dans ladite au moins une zone
fonctionnelle en fonction des paramètres déterminés
du champ magnétique requis ;

- la sous-étape de transformation comprend une pha-
se d’agencement dans ledit au moins un canal d’une
quantité matière développant un champ magnétique
en fonction des paramètres déterminés du champ
magnétique requis ;

- la phase d’agencement comprend une sous-phase
d’insertion d’un fluide, notamment d’une résine réti-
culable, comprenant des particules magnétiques
dans ledit au moins un canal ;

- la phase d’agencement comprend une sous-phase
de magnétisation des particules magnétiques com-
prises dans ledit fluide ;

- la phase d’agencement comprend une sous-phase
de définition d’une orientation de la polarité antago-
niste des particules magnétiques comprises dans le-
dit fluide ;

- la phase d’agencement comprend une sous-phase
de durcissement dudit fluide comprenant les parti-
cules magnétiques magnétisées et pourvues d’une
polarité antagoniste orientée ;

- les sous-phases de magnétisation, de définition et
de durcissement sont réalisées sensiblement simul-
tanément ou simultanément ;

- la phase durcissement consiste en une polymérisa-
tion par photo-réticulation et/ou par réticulation
chimique ;

- la phase d’agencement comprend un sous-phase
d’insertion d’une matière développant un champ ma-
gnétique comprenant au moins un aimant perma-
nent dans ledit au moins un canal, et

- la phase d’agencement comprend un sous-phase
de maintien mécanique dudit au moins un aimant
permanent dans ledit au moins un canal.

[0011] L’invention concerne aussi un mécanisme no-
tamment mécanisme horloger comprenant au moins
deux pièces mécaniques prévues pour coopérer l’une
avec l’autre et susceptibles d’être obtenues selon ce pro-
cédé.
[0012] Avantageusement, lesdites pièces mécaniques
comprennent des zones fonctionnelles aimantées pré-
sentant des polarités antagonistes.

[0013] En particulier, la zone fonctionnelle aimantée
de chacune de ces pièces est apte à générer un champ
magnétique dont l’intensité est configurée pour assurer
un décollement des zones fonctionnelles aimantées des
deux pièces lorsque ces deux pièces sont à l’arrêt dans
le mécanisme.

Brève description des figures

[0014] Les buts, avantages et caractéristiques du pro-
cédé de fabrication d’une pièce mécanique selon l’inven-
tion apparaîtront mieux dans la description suivante sur
la base d’au moins une forme d’exécution non limitative
illustrée par les dessins sur lesquels :

- la figure 1 est un organigramme représentant des
étapes d’un procédé de fabrication d’au moins deux
pièces mécaniques comprenant des zones fonction-
nelles aimantées présentant des polarités antago-
nistes, selon un mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 2 est une vue schématique d’une variante
des deux pièces mécaniques comprenant chacune
cette dite au moins une zone fonctionnelle aiman-
tée/magnétique, selon le mode de réalisation de l’in-
vention.

Description détaillée de l’invention

[0015] La figure 1 représente un procédé de fabrication
d’au moins deux pièces mécaniques 1a, 1b notamment
micromécaniques, comprenant des zones fonctionnelles
aimantées présentant des polarités antagonistes. Ces
pièces 1a, 1b sont spécifiquement prévues pour coopé-
rer l’une avec l’autre lorsqu’elles sont assemblées dans
un mécanisme, et ce au niveau de ces zones fonction-
nelles 2a, 2b. De telles pièces sont donc définies pour
être agencées dans ce mécanisme pour coopérer l’une
avec l’autre dans un déplacement relatif. Chaque zone
fonctionnelle de chaque pièce comprend une surface 3a,
3b autrement appelée surface de contact fonctionnelle
3a, 3b. Une zone fonctionnelle 2a, 2b est donc une partie
du corps d’une pièce mécanique 1a, 1b qui se distingue
des autres parties de corps de ladite pièce 1a, 1b en ce
que cette zone 2a, 2b est spécifiquement prévue pour
participer à la réalisation de la fonction attendue de cette
pièce mécanique 1a en coopérant par exemple avec au
moins une zone fonctionnelle 2a, 2b d’une autre pièce
mécanique 1b lorsque ces pièces 1a, 1b sont des élé-
ments constitutifs d’une chaine cinématique mise en œu-
vre dans le mécanisme. Ces pièces 1a, 1b peuvent être
également à titre d’exemple des pièces mécaniques 1a,
1b d’un mécanisme horloger constituant en tout ou partie
un mouvement horloger, et peuvent donc être aussi ap-
pelées « pièces mécaniques horlogères ». De telles piè-
ces mécaniques 1a, 1b horlogères peuvent être chacune
une roue dentée telle que celle qui est illustrée sur la
figure 2 ou encore une roue d’échappement, une ancre
ou encore toutes autres pièces pivotées comme des ar-
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bres. Dans ce contexte, lorsque chacune de ces deux
pièces 1a, 1b est une roue, elle comprend alors une sur-
face de contact fonctionnelle 3a, 3b et une surface interne
4a, 4b préférentiellement opposée à la surface de contact
3a, 3b, lesdites surfaces 3a, 3b, 4a, 4b étant séparées
l’une de l’autre par une épaisseur référencée e de cette
roue définie dans cette zone fonctionnelle 2a, 2b.
[0016] Un tel procédé comprend une étape de cons-
truction 10 d’une ébauche de chacune de ces deux piè-
ces 1a, 1b, cette ébauche comportant au moins une zone
fonctionnelle 2a, 2b à partir de laquelle lesdites pièces
sont susceptibles de coopérer entre elles. Autrement dit,
la première pièce 1a comprend la zone fonctionnelle 2a
pourvue de la surface de contact 3a qui est susceptible
lors d’un déplacement relatif de coopérer avec la surface
de contact 3b de la zone fonctionnelle 2b de la deuxième
pièce mécanique 1b. Cette étape 10 du procédé com-
prend une sous-étape d’édification 11 d’un corps de la-
dite ébauche de chaque pièce 1a, 1b. Une telle sous-
étape 11 peut par exemple prévoir la mise en œuvre d’un
processus de gravure de couches/substrats à base par
exemple d’une matière comme le silicium de manière
similaire au processus mis en œuvre dans le document
WO9815504A1. Cette sous-étape 11 peut aussi prévoir
de manière alternative la réalisation de ce corps de
l’ébauche pour ces deux pièces selon un processus de
fabrication de ce corps d’ébauche en silicium renforcé
selon la technologie décrite dans le document
CH701499A2. Dans une autre alternative, cette sous-
étape 11 peut également prévoir la mise en œuvre d’une
technologie d’impression en trois dimensions pour la réa-
lisation de ce corps de l’ébauche comme par exemple
celle décrite dans le document WO2019106407A1. Ce
corps de l’ébauche de chaque pièce 1a, 1b est préféren-
tiellement réalisé dans une matière amagnétique et/ou
avoir un indice de perméabilité magnétique faible voire
nul. Cette matière peut être de manière non limitative et
non exhaustive :

• Verres : silice fondue, quartz fondu, aluminosilicate,
borosilicate, etc..

• Matériaux sous forme cristalline ou polycristalline :
Silicium, Germanium, carbure de Silicium, nitrure de
Silicium, quartz, etc..

• Matériaux cristallins : rubis, saphir, diamant, etc..

• Matériaux céramiques et vitrocéramiques.

• Matériaux polymères y compris les verres organi-
ques comme les polycarbonates ou les acryliques.

• Matériaux métalliques sous formes cristalline ou
amorphe.

[0017] Un tel corps de l’ébauche relatif à chaque pièce
mécanique 1a, 1b présente la forme ainsi que toutes les

autres caractéristiques de la pièce mécanique 1a, 1b qui
sera obtenue à l’exception des aménagements/modifi-
cations prévus de ce corps d’ébauche pour la transfor-
mation de ladite au moins une zone fonctionnelle 2a, 2b
en une zone fonctionnelle 2a, 2b aimantée. Ainsi dans
ce contexte, le procédé comprend donc une étape d’ob-
tention 12 de chacune de ces deux pièces mécaniques
1a, 1b comportant une sous-étape de transformation 13
de ladite au moins une zone fonctionnelle de l’ébauche
de chacune de ces pièces mécaniques 1a, 1b en une
zone fonctionnelle aimantée de laquelle émane un
champ magnétique dont au moins une caractéristique
est configurée pour que ce champ magnétique participe
en la réalisation d’un décollement entre la zone fonction-
nelle 2a aimantée de la première pièce 1a et la zone
fonctionnelle 2b aimantée de la première pièce 1b des
deux pièces lorsque ces deux pièces 1a, 1b assemblées
dans le mécanisme, sont à l’arrêt c’est-à-dire qu’elles ne
coopèrent plus l’une avec l’autre dans un déplace-
ment/mouvement relatif. On comprend donc que les zo-
nes fonctionnelles 2a, 2b de ces pièces sont spécifique-
ment définies pour participer à assurer une répulsion
contrôlée de ces deux pièces mécaniques 1a, 1b lors-
qu’elles sont dans une position d’arrêt dans le mécanis-
me et ce, de manière à assurer un décollement entre la
surface de contact 3a de la première pièce 1a et la sur-
face de contact 3b de la deuxième pièce 1b.
[0018] Pour ce faire, cette sous-étape 13 comprend
une phase de détermination 14 de paramètres du champ
magnétique requis pour la réalisation dudit décollement
et qui est susceptible d’être généré par ladite au moins
une zone fonctionnelle 2a, 2b de chaque pièce 1a, 1b et
ce, à partir de l’estimation d’au moins une caractéristique
relative à ce champ magnétique en fonction de critères
de décollement desdites au moins deux pièces 1a, 1b.
Une telle phase 14 vise à définir le ou les caractéristiques
du champ magnétique de la zone fonctionnelle 2a, 2b de
chacune des pièces 1a, 1b qui est requis pour la réali-
sation spécifique d’une fonction visant à assurer le dé-
collement des surfaces de contact 3a, 3b respectives
des zones fonctionnelles 2a, 2b des deux pièces méca-
niques 1a, 1b lorsque ces dernières sont assemblées
dans le mécanisme et à l’arrêt.
[0019] Les caractéristiques de ce champ magnétique
concernent par exemple l’intensité du champ magnéti-
que et la répartition de cette intensité relativement à la
zone fonctionnelle 2a, 2b, en particulier relativement à
la surface de contact 3a, 3b. Une telle intensité et sa
répartition sont déterminées pour chacune des deux piè-
ces 1a, 1b notamment en fonction des critères de décol-
lement des deux pièces 1a, 1b comprenant de manière
non limitative et non exhaustive les informations
suivantes :

- le type/nature de cette pièce à savoir : sa fonction
dans le mécanisme, la matière qui la constitue, ses
caractéristiques structurelles (dimensions, poids,
etc...) ;
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- le type de mécanisme dans lequel ladite pièce sera
mise en oeuvre ;

- le type de coopération qu’elle aura avec l’autre
pièce : par engrenage, par friction ;

- le type de mouvement/déplacement relatif entre cet-
te pièce et l’autre pièce ;

- le type/nature du fonctionnement de cette pièce dans
le mécanisme ;

- le type/nature de l’autre pièce avec laquelle la pièce
est susceptible de coopérer dans le mécanisme ;

- le type/nature du ou des phénomènes adhésifs que
cette pièce est susceptible de rencontrer dans sa
coopération avec l’autre pièce ;

- des vitesses des deux pièces dans le mécanisme.

[0020] Une fois la phase 14 de configuration effectuée,
la sous-étape de transformation 13 comprend une phase
de réalisation 15 d’au moins un canal 5 dans une partie
du corps de l’ébauche de chaque pièce 1a, 1b, cette par-
tie étant localisée dans ladite au moins une zone fonc-
tionnelle 2a, 2b en dessous de la surface de contact fonc-
tionnelle 3a, 3b comprise dans la dite au moins une zone
fonctionnelle 2a, 2b. Une telle phase 15 comprend une
sous-phase de détermination 16 de spécificités dudit au
moins un canal 5 à construire dans ladite au moins une
zone fonctionnelle 2a, 2b en fonction des paramètres
requis déterminés du champ magnétique estimés lors de
la phase 14 précédente. Ces spécificités dudit au moins
un canal comprennent la forme, la valeur de d’une section
ou de plusieurs sections ce canal 5 s’il comprend des
sections différentes, l’étendue de ce canal 5 dans la zone
fonctionnelle relativement à la surface de contact 3a, 3b
notamment la direction et/ou sens dans lequel le canal
s’étend dans la zone relativement à la surface de contact
3a, 3b, l’emplacement de ce canal 5 relativement à la
surface de contact 3a, 3b, et/ou l’emplacement de cha-
que partie constituant ce canal 5 relativement à cette
surface de contact. On notera que la définition de l’éten-
due et de l’emplacement de tout ou partie de ce canal
relativement à la surface de contact 3a, 3b signifie que
cette étendue et cet emplacement sont fonction de la
distance présente entre cette surface de contact 3a, 3b
et le canal 5 et/ou fonction de la longueur et/ou largeur
et/ou l’étendue de cette surface de contact 3a, 3b de la
zone fonctionnelle 2a, 2b
[0021] On notera que le canal 5 qui est réalisée pour
chaque pièce 1a, 1b dans l’épaisseur e d’une partie de
ce corps de l’ébauche où est localisée la zone fonction-
nelle 2a, 2b, et présente de préférence une dimension
faible. À titre d’exemple, la section d’un tel canal 5 pré-
sente une surface inférieure à 25’000 mm2, de préférence
inférieure à 10’000 mm2.

[0022] Cette phase 14 peut prévoir la formation d’un
tel canal 5 à partir d’un laser à impulsions fentosecondes
et ce, selon une technologie décrite dans le document
WO2019106407A1. Ce canal 5 est défini dans l’épais-
seur e du corps de l’ébauche de chaque pièce en des-
sous de la surface de contact 3a, 3b de la zone fonction-
nelle 2a, 2b.
[0023] Un tel canal 5 comprend une ouverture 8 qui
est définie dans la face latérale du corps de l’ébauche
comprise dans la zone fonctionnelle 2a, 2b ou dans la
surface interne 4a, 4b de cette zone fonctionnelle 2a, 2b,
cette ouverture 8 relie une enceinte de ce canal 5 à l’en-
vironnement extérieure du corps de l’ébauche. Cette face
latérale relie entre elles les surfaces interne 4a, 4b et de
contact 3a, 3b de la zone fonctionnelle 2a, 2b. Dans le
présent mode de réalisation, où les pièces mécaniques
1a, 1b illustrées sur la figure 2 est une roue, cette ouver-
ture 8 est définie dans la face latérale de la zone fonc-
tionnelle 2a, 2b de la roue. On notera qu’une pluralité de
canaux 5 peut être définie dans la zone fonctionnelle 2a,
2b en formant ainsi un réseau de canaux non représenté
sur la figure 2.
[0024] Cette sous-étape de transformation 13 com-
prend ensuite une phase d’agencement 17 dans l’en-
ceinte dudit au moins un canal 5 d’une quantité de ma-
tière développant un champ magnétique en fonction des
paramètres déterminés du champ magnétique requis
lors de la phase 14 précédente. Lors de cette phase 17,
on comprend donc que la quantité de matière agencée
dans cette enceinte du canal est fonction des paramètres
du champ magnétique déterminés lors de la phase 14.
Une telle matière développant un champ magnétique
peut comprendre des particules magnétiques 7 compri-
ses dans un fluide 6 tel qu’un polymère, comme par
exemple du Samarium-Cobalt ou de Néodyme-Fer-Bore
ou encore des particules ferromagnétiques. Ce fluide 6
comprenant ces particules magnétiques 7, est typique-
ment photodurcissable, thermodurcissable ou encore
durcissable chimiquement. Autrement dit ce fluide 6 peut
être un polymère photodurcissable ou thermodurcissa-
ble, tel que par exemple une résine époxy réticulable.
On notera que lorsque le fluide 6 est durcississable chi-
miquement, il comprend alors deux composants un po-
lymère tel que la résine epoxy et un agent polymérisant,
par exemple le 1,4,7,10-tétraazadécane, pour le durcis-
sement. Au contact de ces deux composants, un maté-
riau solide, par exemple le polyépoxyde, est formé. Ce
durcissement chimique fonctionne selon un principe si-
milaire à celui de la colle bicomposant Araldite™.
[0025] Cette phase 17 comprend une sous-phase d’in-
sertion 18 de ce fluide 6 comprenant des particules ma-
gnétiques 7 dans ledit au moins un canal 5. Lors de cette
sous-phase 18, le fluide 6 comprenant ces particules ma-
gnétiques 7, est introduit via l’ouverture 8 dudit au moins
un canal 5 dans l’enceinte de ce dernier. Par la suite,
cette phase 17 comprend une sous-phase de magnéti-
sation 19 des particules magnétiques 7 comprises dans
ce fluide 6 et une sous-phase de définition 20 d’une orien-
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tation de la polarité antagoniste des particules magnéti-
ques 7 comprises dans ledit fluide 6. Ces deux sous-
phases de magnétisation 19 et de définition 20 sont réa-
lisées à partir d’un aimant permanent qui est alors agencé
à proximité de la zone fonctionnelle 2a, 2b comprenant
ledit canal 5 dans lequel est compris le fluide 6. A titre
d’exemple, dans cette configuration, l’aimant permanent
peut être agencé en regard de la surface de contact 3a,
3b. Ainsi, à partir de cet aimant permanent pour l’une
des deux pièces, ces particules magnétiques 7 sont alors
magnétisées de manière à ce que leur polarité soit orien-
tée selon un sens bien défini qui est antagoniste au sens
de polarité du l’autre pièce. Par antagoniste, il convient
d’entendre ici que les sens de polarité des deux pièces
1a, 1b sont tels qu’ils permettent d’assurer une répulsion
de ces dernières et en particulier un décollement de la
surface de contact 3a, 3b de leur dite au moins une zone
fonctionnelle 2a, 2b pourvue des particules magnétiques
7. Ensuite, la phase 17 comprend une sous-phase de
durcissement 21 dudit fluide 6 comprenant les particules
magnétiques 7 magnétisées et pourvues d’une polarité
antagoniste orientée. Cette sous-phase de durcissement
21 consiste en une polymérisation par photo-réticulation,
thermo-réticulation et/ou par réticulation chimique lors-
que le fluide 6 est un polymère réticulable. Autrement dit,
la réticulation est réalisée thermiquement par un passage
au four, un chauffage par laser ou encore via un rayon-
nement électromagnétique pour autant que la matière
constituant le corps de l’ébauche dans lequel ledit au
moins un canal 5 a été réalisé est transparent aux lon-
gueurs d’ondes considérées. Il est également possible
d’envisager une réticulation chimique via l’utilisation de
deux composants comme une colle bi-composants fonc-
tionnant selon le principe de la colle bicomposant Aral-
dite™. Il est également possible selon le choix de la ré-
sine utilisée qu’une réticulation naturelle soit suffisante
dans le cas par exemple où cette résine comprend un
solvant. En effet, un bref instant à l’air libre suffit pour
que le solvant s’évapore et que la résine réticule "toute
seule".
[0026] On notera que les sous-phases de magnétisa-
tion 19, de définition 20 et de durcissement 21 sont réa-
lisées simultanément ou sensiblement simultanément.
[0027] Dans une variante du procédé, la phase d’agen-
cement 17 peut prévoir en remplacement des sous-pha-
ses d’insertion 18, de magnétisation 19, de définition 20
et de durcissement 21 du fluide 6, les phases suivantes :

- une sous-phase d’insertion 22 d’une matière déve-
loppant un champ magnétique comprenant au moins
un aimant permanent dans ledit au moins un canal
5, et

- une sous-phase de maintien mécanique 23 dudit au
moins un aimant permanent dans ledit au moins un
canal 5.

[0028] Lors de cette sous-phase d’insertion 22, ledit

au moins un aimant permanent qui est ici un aimant mas-
sif, est agencé/placé/chassé dans le canal 5 de manière
à avoir une polarité orientée selon un sens défini qui est
antagoniste pour l’une des deux pièces au sens de po-
larité de l’autre pièce. Durant la sous-phase de maintien
mécanique 23 ledit au moins un aimant permanent est
fixé mécaniquement à une paroi de l’enceinte du canal
5 par collage, soudage, etc...
[0029] On notera que ces deux sous-phases d’inser-
tion 22 et de maintien mécanique 23 peuvent être réali-
sées simultanément dès lors que cette phase d’agence-
ment 17 est mise en œuvre par un processus d’impres-
sion en trois dimensions dudit aimant permanent sur la
paroi interne de l’enceinte du canal 5 par exemple à partir
de la technologie connue sous la marque Femtoprint™
décrite dans le document WO2019106407A1.
[0030] Dans une autre variante du procédé, la sous-
étape de transformation 13 peut comprendre unique-
ment une phase d’application 24 d’un fluide comprenant
des particules magnétiques sur la surface interne 4a, 4b
de ladite au moins une zone fonctionnelle 2a, 2b, agen-
cée sensiblement à l’opposé d’une surface de contact
3a, 3b fonctionnelle de cette zone 2a, 2b de chacune des
deux pièces 1a, 1b. Ce fluide est typiquement photodur-
cissable, thermodurcissable ou encore durcissable chi-
miquement. Autrement dit ce fluide peut être un polymère
photodurcissable ou thermodurcissable, tel que par
exemple une résine époxy réticulable. On notera que
lorsque le fluide est durcissable chimiquement, il com-
prend alors deux composants un polymère tel que la ré-
sine epoxy et un agent polymérisant, par exemple le
1,4,7,10-tétraazadécane, pour le durcissement. Au con-
tact de ces deux composants, un matériau solide, par
exemple le polyépoxyde, est formé. Ce durcissement chi-
mique fonctionne selon le principe de la colle bicompo-
sant Araldite™. Cette phase d’application 24 peut prévoir
une sous-phase de projection 25 sur la surface interne
4 de la zone fonctionnelle 2a, 2b d’au moins un faisceau
collimaté ou localisé de fluide comprenant des particules
magnétiques. Cette sous-phase 25 peut être effectuée
sous forme d’une projection sur la surface interne 4 d’un
faisceau unique de fluide. Le faisceau est par exemple
configuré pour projeter sur la surface interne 4a, 4b un
cordon continu/discontinu et localisé de ce fluide. En va-
riante, la sous-phase 25 peut être effectuée sous forme
d’une projection sur la surface interne 4a, 4b de deux
faisceaux collimatés ou localisés. Le premier faisceau
comprend le fluide contenant les particules magnétiques
et le deuxième faisceau comprenant une matière liquide
choisie de sorte à provoquer une solidification du fluide
lorsqu’elle est mise en contact avec ce dernier. Ainsi que
nous l’avons déjà évoqué précédemment, il s’agit ici du
principe de la colle bicomposant AralditeTM, constituée
d’une résine époxy comprenant les particules magnéti-
ques 7 et une matière telle qu’un agent polymérisant, le
1,4,7,10-tétraazadécane. Au contact de ces deux com-
posants, un polyépoxyde est formé.
[0031] Ainsi, l’invention permet d’obtenir au moins
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deux pièces mécaniques 1a, 1b dont la zone fonction-
nelle 2a, 2b est aimantée en présentant des polarités
antagonistes. Ces zones fonctionnelles 2a, 2b de ces
deux pièces 1a, 1b prévues pour coopérer ensemble
dans le mécanisme, sont configurées pour générer un
champ magnétique qui vise à assurer un décollement
des surfaces de contact 3a, 3b de ces zones 2a, 2b dès
lors que ces deux pièces 1a, 1b sont à l’arrêt dans ce
mécanisme. Une telle configuration de ces surfaces de
contact lorsque les deux pièces sont à l’arrêt contribue
à réduire la consommation d’énergie de ce mécanisme
lors de la remise en mouvement de ces pièces 1a, 1b.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’au moins deux pièces mé-
caniques (1a, 1b) comprenant des zones fonction-
nelles aimantées (2a, 2b) présentant des polarités
antagonistes, lesdites pièces étant prévues pour
être agencées dans un mécanisme notamment un
mécanisme horloger pour coopérer l’une avec l’autre
dans un déplacement relatif, le procédé comprenant
une étape de construction (10) d’une ébauche de
chacune des deux pièces (1a, 1b) comportant au
moins une zone fonctionnelle (2a, 2b) à partir de
laquelle lesdites pièces (1a, 1b) sont susceptibles
de coopérer entre elles et une étape d’obtention (12)
de chacune des pièces comportant une sous-étape
de transformation (13) de ladite au moins une zone
fonctionnelle de l’ébauche de chacune de ces pièces
(1a, 1b) en une zone fonctionnelle (2a, 2b) aimantée
de laquelle émane un champ magnétique dont au
moins une caractéristique est configurée pour que
ce champ magnétique participe en la réalisation d’un
décollement des zones fonctionnelles aimantées
(2a, 2b) des deux pièces (1a, 1b) lorsqu’elles sont
dans une position d’arrêt dans le mécanisme.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape de transformation
(13) comprend une phase de détermination (14) de
paramètres du champ magnétique requis pour la
réalisation dudit décollement pour chacune desdites
au moins deux pièces (1a, 1b) à partir de l’estimation
d’au moins une caractéristique relative à ce champ
magnétique en fonction de critères de décollement
desdites au moins deux pièces (1a, 1b).

3. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape de transformation
(13) comprend une phase de réalisation (15) d’au
moins un canal (5) dans une partie du corps de
l’ébauche localisée dans ladite au moins une zone
fonctionnelle (2a, 2b) notamment en dessous d’une
surface de contact fonctionnelle (3a, 3b) comprise
dans la dite au moins une zone (2a, 2b) de chacune
desdites au moins deux pièces.

4. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la phase de réalisation (15) com-
prend une sous-phase de détermination (16) de spé-
cificités dudit au moins un canal (5) à construire dans
ladite au moins une zone fonctionnelle (2a, 2b) en
fonction des paramètres déterminés du champ ma-
gnétique requis.

5. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la sous-étape de transformation
(13) comprend une phase d’agencement (17) dans
ledit au moins un canal (5) d’une quantité matière
développant un champ magnétique en fonction des
paramètres déterminés du champ magnétique re-
quis.

6. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la phase d’agencement (17)
comprend :

- une sous-phase d’insertion (18) d’un fluide (6),
notamment d’une résine réticulable, compre-
nant des particules magnétiques (7) dans ledit
au moins un canal (5) ;
- une sous-phase de magnétisation (19) des par-
ticules magnétiques (7) comprises dans ledit
fluide (6) ;
- une sous-phase de définition (20) d’une orien-
tation de la polarité antagoniste des particules
magnétiques (7) comprises dans ledit fluide (6) ;
- une sous-phase de durcissement (21) dudit
fluide (6) comprenant les particules magnéti-
ques (7) magnétisées et pourvues d’une polarité
antagoniste orientée.

7. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les sous-phases de magnétisation
(19), de définition (20) et de durcissement (21) sont
réalisées sensiblement simultanément ou simulta-
nément.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 et 7, caractérisé en ce que la phase durcissement
(18) consiste en une polymérisation par photo-réti-
culation et/ou par réticulation chimique.

9. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en ce
que la phase d’agencement (17) comprend les sous-
phases suivantes :

- insertion (22) d’une matière développant un
champ magnétique comprenant au moins un
aimant permanent dans ledit au moins un canal
(5) ;
- maintien mécanique (23) dudit au moins un
aimant permanent dans ledit au moins un canal
(5).
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10. Mécanisme notamment mécanisme horloger com-
prenant au moins deux pièces mécaniques (1a, 1b)
prévues pour coopérer l’une avec l’autre et suscep-
tibles d’être obtenues selon un procédé conforme à
l’une quelconque des revendications précédentes.

11. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que lesdites pièces mécaniques
(1a, 1b) comprennent des zones fonctionnelles (2a,
2b) aimantées présentant des polarités antagonis-
tes.

12. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que la zone fonctionnelle (2a, 2b)
aimantée de chacune de ces pièces (1a, 1b) est apte
à générer un champ magnétique dont l’intensité est
configurée pour assurer un décollement des zones
fonctionnelles (2a, 2b) aimantées des deux pièces
(1a,1b) lorsque ces deux pièces (1a,1b) sont à l’arrêt
dans le mécanisme.
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